
ARMISTICE DE 1918
11 NOVEMBRE 2025

Nous n’oublions pas.



Le programme des Commémorations 2025
Un peu d’Histoire...

L'armistice signé le 11 novembre est
d’une durée de 36 jours et il est
reconduit à plusieurs reprises. Ce n’est
qu’au moment de la signature des
traités de paix à Versailles, le 28 juin
1919, que la sortie de guerre est actée.
Le saviez- vous ? La clairière de
l’Armistice située à Compiègne se visite. 
Vous pourrez aussi découvrir sur le site,
le mémorial de la clairière de l’armistice
qui abrite la réplique du wagon où fut
signé l’armistice de 1918. 

Le Département du Pas-de-Calais propose depuis novembre 2015 une exposition itinérante dédiée
aux photographies insolites de la Grande Guerre.
L’objectif est de faire (re)découvrir aux habitants et ce, au cœur même de leurs territoires, l’histoire
de la Grande Guerre dans le Pas-de-Calais à travers une sélection de clichés exceptionnels,
provenant de fonds locaux, publics (archives départementales du Pas-de-Calais), mais aussi privés,
grâce aux opérations de collecte de mémoire, menées à l’initiative du Ministère de la Culture ou par
le biais de partenariats régionaux (Départements du Nord et du Pas-de-Calais avec la société La
Voix du Nord, etc.), ou encore conservés dans des collections nationales (BDIC, Imperial War
Museum, Bundesarchiv, etc.).
Loin des photographies habituelles de la guerre, l’exposition Une Guerre sans clichés présente ces
instants de vie particuliers saisis par des photographes amateurs ou professionnels, de ceux et
celles qui ont vu leur destin basculer au cours de ces quatre années.

Exposition de plein air
“Une Guerre sans clichés”

Si le 11 novembre est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire d’un jour, celui de
l’Armistice de 1918 qui mit fin aux combats de la Première Guerre mondiale (1914-1918).
Le 11 novembre à 5 h 45 du matin, l’armistice est signé dans les conditions demandées. Les
hostilités sont suspendues le même jour à 11 heures. Un armistice est une suspension provisoire
des combats dans le but de négocier une fin des hostilités. 

Du 5 au 21 novembre
Rue Basse, en face de l’école



Madame Sophie DUBY, Maire 

Les Membres du Conseil Municipal

Les Membres des associations des Anciens Combattants et des
Citoyens de la Mémoire, les Charitables 

ont le plaisir de vous inviter à assister à la cérémonie du 11 novembre.

11 h : Réunion en mairie

11 h 15 : Mise en place du cortège officiel, Mairie, rue Ovide Miont

11 h 30 : Cérémonie au Monument aux Morts Anglais

11 h 45 : Cérémonie au Monument aux Morts Français avec la remise
des bleuets de France aux élèves de l’école Yves Duteil dans le cadre du

projet « Les petits passeurs de la Mémoire Fouquièroise »

12 h  en mairie : Diffusion du film réalisé par Margaux LEROY, tourné le
3 février dernier à la Nécropole Nationale de Notre Dame de Lorette

lorsque Patricia Mirallès, Ministre déléguée des Anciens Combattants, a
invité les jeunes de l’école Yves Duteil à la cérémonie officielle

d’inauguration des travaux

A l'issue de la cérémonie, un pot est offert en mairie.

Invitation
Cérémonie du 11 novembre 2025



La veillée participative avec l’association 
Les Citoyens de la Mémoire

Rendez-vous le lundi 10 novembre de 18 h à 19 h
devant le Monument aux Morts - rue de l’église

« Un hommage inédit aux soldats Fouquièrois morts pour notre liberté dont le
nom est inscrit sur le Monument aux Morts de la commune »

Pour la première fois, l’association les Citoyens de la Mémoire de Fouquières-lez-
Béthune va organiser, à quelques heures de la commémoration, une veillée
participative devant le Monument aux Morts.

Le concept : vous venez vous incliner devant le Monument aux Morts, l’association
vous donnera une bougie que vous déposerez au pied du monument…l’objectif est
d’allumer un maximum de bougies pour illuminer les noms des soldats morts pour la
France inscrits sur le monument. Vous pouvez venir aussi avec votre propre bougie.

Une photo finale sera prise à 19h lorsque toutes les bougies seront allumées et
diffusée sur la page Facebook de l’association.

Dessin réalisé par Jeanne Marquis dans le cadre d’un
atelier durant les Journées du patrimoine 2024


